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Les fascicules 70 et 71 et le règlement de voirie de MAMP devront être respectés. 
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 le délégataire ou la régie. 
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A n’utiliser qu’après l’accord express du délégatai re ou de la régie 
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Pour le pluvial, chute accompagnée avec conduite pour le sanitaire. 

 le délégataire ou la régie. 
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Solution variante acceptable après accord du déléga taire ou de la régie 

 


